
République Française

Date de convocation :
17 mai 2019 

Date d'affichage :
17 mai 2019 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 22

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 24 mai 2019 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Marie MARTINEZ et Pia BOIZET

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Najoua  AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Marie-
Claude  MASSON,  Bruno  ZIEGLER,  Sylvie  ARTICO,  Marcel  VAGANAY,  Irène
DARRE,  Marie  Line  JULLIEN,  Arnaud  TREDEZ,  Christian  GOUBERT,  Laurent
SERVONNET, José  PIERROT, Pia  BOIZET, Martine  NAZARET, Hervé NOUZET,
Roger FRETY

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Bernard  CHIPIER à  Marie  MARTINEZ,  Georges  BURTIN à  Marcel  VAGANAY,
Florence  MARINIER à Frédéric SERRA, Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à Isabelle
GAUTELIER,  Catherine  VERZIER à  Pia  BOIZET,  Céline  LAVILLE à  Magali
LANGLOIS, Djamal MESAI MOHAMMED à Najoua AYACHE

GARANTIE  D'EMPRUNT  POUR  LA  SOCIÉTÉ  ALLIADE  HABITAT  -
FINANCEMENT DE L'OPÉRATION DE RÉHABILITATION DE 108 LOGEMENTS
11 RUE PASTEUR 

Considérant que par courrier en date du 12 avril 2019, le secrétaire général de la
société Alliade Habitat  a sollicité la  garantie de la Ville pour un emprunt  que la
société se propose de contracter auprès de la Caisse des dépôts et consignation
pour le financement de l'opération de réhabilitation du parc social  public de 108
logements, situés 11 rue Pasteur à Grigny ;

Considérant  que  la  Ville  est  sollicitée  pour  une  garantie  à  hauteur  de  15% de
l'emprunt, soit 910 462,80 euros ;

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'article 2298 du Code Civil,

Vu la demande formulée par le secrétaire général de la société Alliade Habitat en
date du 12 avril 2019,

Vu la lettre d’offre de la Caisse des dépôts et consignations,

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

Article  1 :  L’assemblée délibérante  de la  Ville  de Grigny  accorde  sa garantie  à
hauteur de 15 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 6 069 752
euros souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations. 

Ce prêt  est  destiné  à financer  la  réhabilitation  de 108 logements  située 11 rue
Pasteur à Grigny

Article  2 :   Les  caractéristiques  financières  de  chaque  ligne  du  prêt  sont  les
suivantes :
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Ligne du prêt 1 

Ligne du prêt : 
Montant : 

PAM
6 069 752 euros

Si sans préfinancement :
Durée totale :

25 ans

Périodicité des 
échéances

Annuelle

Index Livret A

Taux d'intérêt actuariel 
annuel

Taux du livret A en vigueur à la date d'effet du contrat de 
prêt +0,60%
Révision du taux d’intérêt à chaque échéance en fonction 
de la variation du taux du livret A sans que le taux d’intérêt
puisse être inférieur à 0 %

Profil d'amortissement Amortissement déduit avec intérêts prioritaires

Modalités de révision « Double révisabilité » (DR)

Taux  de  progressivité
des échéances

Si DR : de -3 % à 0,50 % maximum (actualisable à 
l’émission et à la date d’effet du contrat de prêt en cas de 
variation du taux du livret A).
Révision du taux de progressivité à chaque échéance en 
fonction de la variation du taux du livret A. 

Article 3 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du contrat de
prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble
des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas
acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur  notification  de  l’impayé  par  lettre  simple  de  la  Caisse  des  dépôts  et
consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer
à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéficie de discussion et
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Article 4 : Le conseil s’engage pendant toute la durée du contrat de prêt à
libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges
de celui-ci. 

Article 5 : Le conseil autorise le Maire à intervenir au contrat de prêt signé
entre la Caisse des dépôts et consignations et l’emprunteur. 

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.

29 POUR 
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